






Modification n¡2 du PLU de Saint-Leu-la-For•t  Ð Rapport de prŽsentation 15 

-! Ç Penser les amŽnagements en faveur de lÕaccueil de la biodiversitŽ  È, Žtant donnŽ 
le contexte Žcologique de la zone et du fait quÕelle constitue un maillon essentiel de la 
trame verte communale, intercommunale et rŽgionale. 

 
Ces orientations sont accompagnŽes de schŽmas et dÕillustration permettant de prŽciser ce 

qui est attendu en termes dÕamŽnagement sur la zone AU1. 

La carte de synth•se de cette OAP est Žgalement modifiŽe afin de traduire certaines 
orientations Žcrites dŽfinies pour ce secteur : marge de recul de 30 m•tres depuis lÕaxe de lÕA115, 
zone tampon vŽgŽtalisŽe et boisŽe ˆ prŽserver, principes dÕacc•s, etc. 

Afin de faciliter la lecture de lÕOAP modifiŽe, un code couleur est employŽ. Les ajustements 
apportŽs dans le cadre de la modification n¡2 du PLU apparaissent en rouge. Les textes en noir sont 
issus du document approuvŽ le 28 mars 2017, modifiŽ le 20 novembre 2018. 

Avant  modifications  

 

 

  


